
 

 

 

 
 

Communiqué de presse 
 

REUNICA crée son Trophée de l’Innovation  
pour récompenser les idées innovantes de ses collaborateurs  

 
Paris, le 30 janvier 2009 

La Direction générale du Groupe REUNICA a décerné deux trophées pour récompenser les projets innovants 
sur Internet à destination de ses clients :  

Des Trophées pour promouvoir l’esprit d’innovation  

REUNICA a fait le choix d’une démarche d’innovation participative et transversale qui impacte toutes les directions, 

toutes les fonctions, tous les métiers et qui englobe tous les collaborateurs. Un réseau interne d’Innov’acteurs a été 
chargé de selectionner les idées à récompenser. La remise des Trophées vise à promouvoir l'esprit d'innovation auprès 
de tous les salariés et à améliorer le service clients. 

 

Des idées issues de séances de créativité  

Les deux projets récompensés sont nés au cours de journées de créativité (sur les thèmes de l’interlocution 
clients, la retraite, l’action sociale, l’innovation en interne, les services à la personne…), dont l’objectif était de 
brainstormer pour trouver des idées innovantes à mettre en œuvre (plus de 400 idées innovantes dont 97 en 

cours de mise en œuvre).  

 

Un outil d’innovation participative 

En 2009, REUNICA met en place un outil favorisant une innovation participative à l’attention de l’ensemble 
des collaborateurs du Groupe. 

Catégorie  
« Innovation Services Clients » 

Création sur Internet de Simulateurs d’évaluation 
(Garantie minimale de points cumul emploi retraite 

et rachats de trimestre) 

Catégorie 
« Innovation Technologique » 

REUNICA, 1er groupe de protection sociale présent 
dans l’univers virtuel de Second Life où a eu lieu le 

lancement de la complémentaire Santé destinée 
aux étudiants uniquement  

commercialisée sur Second Life. 



 

 

 

 

À propos du Groupe RÉUNICA 

Le Groupe RÉUNICA est le deuxième groupe de retraite complémentaire en France et la 13ème institution de prévoyance 
française (source : top 20 des IP de l’Argus de l’Assurance). 
 
Il est constitué d’institutions interprofessionnelles de protection sociale : 

ü une institutions de retraite complémentaire (IRC) : REUNI Retraite salariés  
ü une institutions de retraite complémentaire (IRC) : REUNI Retraite cadres 
ü une institutions de prévoyance : REUNICA PREVOYANCE 
ü une mutuelle interprofessionnelle pour les particuliers et les travailleurs non-salariés : REUNICA MUTUELLE 
ü une fondation abritée par la Fondation de France : la Fondation Réunica Prévoyance 
ü un GIE Informatique : Systalians    www.systalians.com 

 
Un groupe au cœur de la protection sociale des salariés du Travail temporaire : 
La profession du Travail temporaire a désigné comme institutions de retraite professionnelles les IRC de  RÉUNICA . 
L’institu tion Bayard Prévoyance gère l’accord de branche des régimes de prévoyance complémentaire des intérimaires cadres et 
non cadres. 
 
RÉUNICA en chiffres : 

ü 2 300 collaborateurs 
ü 53 implantations en France 
ü 7,5 milliards d’euros de cotisations encaissées 
ü 381 000 entreprises adhérentes 
ü 8,6  millions de personnes affiliées (dont 7,2 millions de cotisants en retraite et en prévoyance) 
ü 33,6 millions d’euros consacrés à l’action sociale 
ü 8 milliards d’euros d’actifs gérés au titre des réserves 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Louis Coulon, Directeur Général du Groupe REUNICA 
remet un Trophée à Barbara Erder, Responsable du pôle multimédia 

pour la catégorie « Innovation technologique » 
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